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I. INTRODUCTION 

La communauté de communes Loire Semène a décidé d’engager une réflexion globale sur la maîtrise et la gestion 

des eaux pluviales. 

L’objectif du zonage pluvial est, comme le précise l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, de délimiter : 

Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise 

du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant 

que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 

milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement 

Le zonage pluvial se présente sous la forme d’une carte de zonage accompagnée d’une notice. Ces 2 documents 

doivent être soumis à enquête publique. Les prescriptions du zonage viennent en complément du PLU 2019. 

 

II. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

II.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La commune de Saint Victor Malescours est située à la pointe Nord-Est du département de la Haute-Loire, à une 

vingtaine de kilomètres de Saint Etienne. Elle fait partie de la communauté de communes Loire Semène. Saint 

Victor Malescours a une superficie de 14.47 km². Sa densité de population était de 57 habitants/km² en 2015. 

L’altitude varie de 750 à 931 mètres. 
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III. MODALITES ACTUELLES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

III.1. MODE DE GESTION 

Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes Loire Semène est compétente en matière 
d’assainissement collectif et d’eaux pluviales urbaines sur l’ensemble de son territoire dont la 
commune de la Saint Victor Malescours. 
 

III.2. RESEAU DE COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 

III.2.1. Type de réseau 

Sur le territoire communal, le réseau de collecte et de transfert des eaux pluviales est de type mixte 

(unitaire + séparatif). Le réseau unitaire a un linéaire de 2.64 kilomètres. Celui du réseau d’eaux 

pluviales est de 2.40 kilomètres. Ces données sont extraites de le première phase de l’étude 

diagnostique d’assainissement réalisée entre 2019 et 2021 (avant toute réalisation de travaux 

découlant de cette étude sur les réseaux d’assainissement). 
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III.3. LE RISQUE INONDATION 

III.3.1. Présentation 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation limité aux risques inondations de la Semène a été prescrit 

sur les communes de St Victor Malescours, St Romain Lachalm, St Pal de Mons, St Didier en Velay, La 

Séauve sur Semène, Pont Salomon et St Ferréol d’Auroure par arrêté préfectoral en date du 9 mars 

2001 

Les objectifs de ce PPRI sont : 

La préservation des vies humaines 

La réduction du coût des dommages sur les biens et activités implantés en zone à risque 

La préservation de l’équilibre des milieux naturels, en maintenant leur capacité d’expansion et le libre 

écoulement des eaux par un contrôle de l’urbanisation en zone inondable et des remblaiements 

nouveaux 

Trois zones sont définies dans ce documents : 

Les zones blanches correspondent à des zones non soumises aux aléas de référence et dont 

l’urbanisation sera sans conséquence sur les zones inondables. 

En zone rouge, l’inconstructibilité est la règle générale. 

En zones bleue, la constructibilité sous conditions est la règle générale (réduction de la vulnérabilité des 

biens et des personnes, développement autorisé et règlementé pour tenir compte du risque 

inondation). 

 

III.3.2. Carte des aléas 

L'aléa est le résultat de la superposition des vitesses d'écoulement et de hauteurs d'eau obtenues à 

partir de la modélisation de la crue de 1872 (plus haute crue connue) qui fut d'un débit supérieur à la 

crue centennale. La crue de 1872 sera donc considérée comme la crue de référence 
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Carte des aléas pour la crue de référence – Commune Pont Salomon 
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IV. ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

IV.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

IV.1.1. Code général des collectivités territoriales 

La maîtrise du ruissellement pluvial ainsi que la lutte contre la pollution apportée par ces eaux sont prises en 

compte dans le cadre du zonage d’assainissement à réaliser par les communes, comme le prévoit l’article L. 

2224- 10 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

du 30 décembre 2006. Il impose aux communes de définir, après étude préalable, un zonage 

d’assainissement qui doit délimiter les zones d’assainissement collectif, les zones d’assainissement non 

collectif et le zonage pluvial. Ces zonages sont soumis à enquête publique. 

Selon le calendrier, le zonage des eaux pluviales peut être établi dans le cadre de l’élaboration ou de la 

révision d’un document d’urbanisme. Dans ce cas, il est possible de soumettre les deux démarches à une 

enquête publique conjointe. 

Selon l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le zonage des eaux pluviales délimite 

: 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 

maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, 

en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 

apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

L’article L.2224-10 oriente clairement vers une gestion des eaux pluviales à la source, en intervenant sur les 

mécanismes générateurs et aggravants des ruissellements et tend à mettre un frein à la politique de collecte 

systématique des eaux pluviales. Il a également pour but de limiter et de maîtriser les coûts de 

l’assainissement pluvial collectif. 

L’enquête publique préalable à la délimitation des zones d’assainissement est celle prévue à l’article R 123-

11 du Code de l’Urbanisme. 

Le zonage des eaux pluviales approuvé est intégré dans les annexes sanitaires du document d’urbanisme de 

la commune. Il doit donc être en cohérence avec les documents de planification urbaine qui intègrent à la 

fois l’urbanisation actuelle et future. Il est consulté pout tout nouveau certificat d’urbanisme ou permis de 

construire. 

Le dossier d’enquête publique (carte de zonage et sa notice explicative) a pour objet d’informer le public et 

de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions afin de permettre à la commune de 

disposer de tous les éléments nécessaires à sa décision. 

 

IV.1.2. Norme NF 752-2 

Relative aux réseaux d’évacuation et d’assainissement à l’extérieur des bâtiments, cette norme rappelle 

certains principes de base pour le dimensionnement hydraulique des réseaux et fixe la période de retour à 

prendre en compte dans le calcul du dimensionnement des ouvrages d’eaux pluviales en fonction des enjeux 

à protéger. 
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La norme ne raisonne pas en termes de période de retour de la pluie mais de période de retour ou 

fréquence des phénomènes de mises en charge et d’inondation. 

 

Fréquence de mise en 

charge 

Lieu Fréquence 

d’inondation 

1 tous les ans Zones rurales 1 tous les 10 ans 

1 tous les 2 ans Zones résidentielles 1 tous les 20 ans 

 

1 tous les 2 ans 

1 tous les 5 ans 

Centres-villes, zones industrielles ou 

commerciales 

- si risque d’inondation vérifié 

- si risque d’inondation non vérifié 

1 tous les 30 ans 

1 tous les 10 ans Passages souterrains ou voies ferrées 1 tous les 50 ans 

 

IV.2. OBJECTIFS 

Plusieurs objectifs sont dégagés : 

- La compensation des ruissellements et de leurs effets, par des techniques compensatoires ou alternatives, 

qui contribuent également au piégeage des pollutions à la source 

- La prise en compte de facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des écoulements vers les 

secteurs aval, la préservation des zones naturelles d’expansion des eaux et des zones aptes à leur infiltration 

- La protection des milieux naturels et la prise en compte des impacts de la pollution transitée par des 

réseaux pluviaux dans le milieu naturel 

 

Concernant le traitement et l’infiltration des eaux pluviales, la solution portera sur des critères 

environnementaux, techniques et économiques au cas par cas et en accord avec la Police de l’Eau. Les 

prescriptions suivantes seront respectées : 

Ne pas augmenter les débits pluviaux existants vers les cours d’eau 

Ne pas infiltrer les eaux pluviales si elles sont mêlées à des déverses de déversoirs d’orage 

Installer des systèmes de prétraitement pour les bassins récupérant des eaux de voiries à forte circulation 

 

IV.3. MAITRISE DES RUISSELLEMENTS 

IV.3.1. Règle générale 

La politique de maîtrise des ruissellements a pour objectif de ne pas aggraver les conditions d’écoulement 

par temps de pluie dans les réseaux. Pour cela, la communauté de communes Loire Semène a choisi de 

limiter les débits supplémentaires rejetés vers les réseaux. Le supplément s’entend par rapport à 

l’imperméabilisation lisible sur le cadastre à l’heure actuelle. 
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Les eaux pluviales doivent donc être régulées avant rejet au réseau en cas de nouvelle construction ou de 

l’extension significative d’une construction existante : 

A l’échelle d’un projet d’urbanisation comprenant plus d’un bâtiment, la régulation pourra être globale ou 

individuelle et s’appliquera à l’ensemble du bassin versant intégrant le projet conformément à l’article R214-

1 du Code de l’Environnement. 

A l’échelle d’une parcelle privée, pour tout bâtiment d’habitation collective ou tout bâtiment individuel, un 

débit de rejet maximal (débit de fuite) sera imposé, afin de tamponner les débits et de différer leur 

restitution au réseau principal. 
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IV.3.2. Rubrique 2.1.5.0 du code de l’environnement 

Les aménagements susceptibles de générer des rejets importants d’eaux pluviales sont soumis à une 

procédure au titre de la « loi sur l’eau ». 

Rejet des eaux pluviales dans les eaux superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

Supérieure ou égale à 20 ha : régime d’autorisation 

Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : régime de déclaration 

 

IV.3.3. Le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 

La disposition 3D-2 du SDAGE est intitulée « Réduire les rejets d’eaux pluviales (réseaux séparatifs collectant 

uniquement des eaux pluviales) ». 

Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux d’eaux pluviales puis le milieu naturel sera 

opéré dans le respect des débits et des charges polluantes acceptables par ces derniers et dans la limite des 

débits spécifiques suivants relatifs à la pluie décennale de manière à ne pas aggraver les écoulements 

naturels avant aménagement. Le SDAGE préconise l’établissement d’une étude spécifique. A défaut, le débit 

de fuite maximal sera de 3/s/ha pour une surface imperméabilisée raccordée supérieure à 0.33 ha. 

 

IV.3.3.1. Le SAGE Loire en Rhône-Alpes 

Le SAGE Loire en Rhône-Alpes reprend l’article L224-10 du Code Générale des collectivités territoriales cité 

précédemment. 

La disposition 4.1.5 (Priorité à la gestion alternative des eaux pluviales) de l’enjeu 4 du SAGE (Maîtrise des 

écoulements et lutte contre le risque d’inondation) incite fortement les collectivités compétentes en matière 

de gestion des eaux pluviales à engager l’élaboration de leur zonage des eaux pluviales afin : 

D’identifier les travaux et aménagements à réaliser pour améliorer la collecte et l’évacuation des eaux 

pluviales 

De fixer des règles de gestion des eaux pluviales (débits de fuites acceptés, occurrence de dimensionnement 

des ouvrages) 

D’identifier les axes principaux d’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement afin qu’ils soient 

préservés de tout aménagement susceptible d’entraver l’écoulement naturel des eaux notamment en 

période très pluvieuse 

Le SAGE préconise par ailleurs, dans la mesure où les conditions de sols, de pente et de foncier le 

permettent : 

Que soient développés les aménagements privilégiant l’infiltration des eaux de pluie : étudier pour chaque 

aménagement la possibilité de gérer les eaux pluviales à la source (infiltration) 

De favoriser la création de noues enherbées pour limiter le ruissellement 
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IV.4. DOCUMENT D’URBANISME 

IV.4.1. Les préconisations en termes de gestion des eaux pluviales 

Pour tout projet, il est imposé une recherche systématique de la gestion des eaux pluviales à la parcelle par 

infiltration, et quelle que soit la taille du projet. 

En cas d’impossibilité de gestion à 100 % des eaux pluviales par infiltration, le rejet des eaux de ruissellement 

résiduelles dans les réseaux ou dans le milieu naturel, devra respecter un débit spécifique qui ne devra pas aggraver 

les écoulements naturels avant aménagement, et être fixé suivant le milieu naturel, sans que cela puisse dépasser la 

valeur de15 l/s/ha. 

Ce débit est calculé en l/s/ha de surface aménagée pour les aménagements de surface inférieure ou égale à 1 

hectare, et en l/s/ha de bassin versant intercepté pour les aménagements de surface supérieure à 1 ha. 

Le débit de fuite ne pourra pas être inférieur à 2/l. 

Les volumes de rétention seront dimensionnés pour tous les évènements pluvieux jusqu’à l’évènement d’occurrence 

10 ans. 
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IV.5. LES PRECONISATIONS EN TERMES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Dans les paragraphes suivants, on entend par surfaces imperméables les toitures, les cours et les allées 

goudronnées, les terrasses bétonnées ou carrelées, etc….., c'est-à-dire toutes les surfaces au niveau desquelles la 

pénétration de l’eau dans le sol est impossible. Les préconisations sont faites sur la base d’une pluie décennale. 

 

IV.5.1. Pour l’existant 

IV.5.1.1. Principe 

Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être déversées dans un réseau d’eaux usées. 

Pour les zones de type U, le mode actuel de raccordement au réseau unitaire ou d’eaux pluviales est conservé, sous 

réserve qu’il soit conforme (pas de raccordement des eaux usées). Cependant, en cas de dysfonctionnement majeur 

sur le réseau, des aménagements visant à la limitation des débits évacués de la propriété pourront être imposés. 

Pour des éventuelles extensions, des reconstructions ou des constructions nouvelles, l’infiltration des eaux pluviales 

à la parcelle sera privilégiée, sous réserve d’une étude de sol favorable au niveau de chaque parcelle concernée et si 

elle compatible avec les enjeux environnementaux du secteur (protection de la qualité des eaux souterraines et des 

captages d’eau potable). Cette solution permettra de n’envoyer aucun débit supplémentaire d’eaux pluviales dans le 

milieu naturel (ruisseau, rase, fossé…) ou dans les réseaux unitaire ou d’eaux pluviales existants. Si l’infiltration n’est 

pas possible, il conviendra de mettre en place un ouvrage de stockage avec un débit de fuite régulé et envoyé, par 

ordre de préférence, dans le milieu naturel, puis dans les réseaux existants (eaux pluviales ou en dernier lieu 

unitaires). Dans ce dernier cas, le supplément de débit d’eaux pluviales ne sera pas nul mais sera décalé par rapport 

au pic de pluie. 

 

IV.5.1.2. Bases de dimensionnement 

L’annexe 1 donne une approche de dimensionnement des ouvrages d’infiltration à mettre en place en fonction de la 

perméabilité du sol. 

Le dimensionnement des ouvrages de stockage devra reposer sur les orientations du SDAGE Loire-Bretagne et du 

SAGE Loire en Rhône-Alpes et faire l’objet d’une étude spécifique : 

Pluie de période de retour 10 ans 

Le débit de fuite sera de 15 l/s/ha pour une occurrence de 10 ans. D’un point de vue faisabilité technique, un débit 

de 2 l/s est le minimum maîtrisable. 
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IV.5.2. Pour les zones à urbaniser 

IV.5.2.1. Principe 

Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être déversées dans un réseau d’eaux usées. 

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales (toitures et 

aires imperméabilisées) ne devront pas ruisseler sur le domaine public. Elles devront être collectées via des grilles ou 

des avaloirs. 

Il sera opportun de réduire l’impact de l’imperméabilisation des terrains (création de parkings non goudronnés par 

exemple) et de limiter les apports d’eaux pluviales par des aménagements particuliers (création d’espaces verts). 

Pour ces zones destinées à recevoir de nouvelles habitations, l’infiltration à la parcelle des eaux pluviales est la 

solution à privilégier quand la nature des sols le permet et qu’elle compatible avec les enjeux environnementaux du 

secteur (protection de la qualité des eaux souterraines et des captages d’eau potable). Comme déjà mentionné, ceci 

nécessite la réalisation d’une étude de sol au niveau de chaque parcelle ou de chaque projet. 

Si cette solution n’était techniquement pas réalisable, une autre orientation pourrait alors être envisagée. Il s’agira 

d’envoyer les eaux pluviales dans le milieu naturel (ruisseau, rase, fossé) via un ouvrage de stockage dimensionné 

pour l’ensemble du projet avec un débit de fuite régulé. Ce raccordement peut se faire soit directement dans le 

milieu naturel soit par le biais d’un réseau d’eaux pluviales (en dernier, dans un réseau unitaire). La question de 

l’implantation de ces ouvrages devra être prise en compte dans les projets d’urbanisme. 

 

IV.5.2.2. Bases de dimensionnement 

Elles sont identiques à celles mentionnées précédemment. 
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Gestion des eaux pluviales sur la commune de Saint Victor Malescours – Pluie de période de retour 10 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les projets : extension, reconstructions ou 

constructions nouvelles 

Autre orientation : 

Stockage avec débit de fuite régulé 

raccordé prioritairement au milieu 

naturel ou au réseau d’eaux pluviales 

puis au réseau unitaire en dernier lieu 

Orientation prioritaire : 

Infiltration sur la 

parcelle  

 

Conservation du mode de raccordement 

existant au milieu naturel, au réseau 

d’eaux pluviales ou unitaire, 

raccordement au réseau d’eaux usées 

interdit 

Habitations existantes 



 

Notice explicative 
Communauté de Communes Loire Semène 
 

 

 

19 

 

 

IV.6. CARTE DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

Elle est jointe à cette notice explicative. 

 

IV.7. REDUCTION DE L’IMPACT DES REJETS URBAINS PAR TEMPS DE PLUIE SUR LE MILIEU 

NATUREL 

IV.7.1. Réduction des pics de débit 

La politique de maîtrise du ruissellement contribue à réduire les pointes de débits rejetés au milieu 

naturel en lissant les écoulements aussi bien sur les secteurs à urbaniser que sur les parcelles privées 

faisant l’objet d’un projet de construction ou d’extension. 

 

IV.7.2. Réduction des charges rejetées 

Lors de fortes pluies, l’écrêtement des débits de pointe permet de limiter les pics de pollution sur le 

milieu récepteur que ce soit au niveau des réseaux d’eaux pluviales (directement par les exutoires) ou au 

niveau des réseaux unitaire (via les déversoirs d’orage). 

La politique de correction des inversions de branchement d’eaux usées sur le réseau d’eaux pluviales 

contribuera à réduire la charge véhiculée par les réseaux pluviaux et rejetée dans le milieu naturel. 

Une politique de curage préventif des réseaux d’eaux pluviales et unitaire pourra également être mise en 

place. Elle contribuera à limiter les quantités de dépôts susceptibles d’être remis en suspension lors des 

épisodes pluvieux. 

 

V. MISE EN ŒUVRE DU ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

Le zonage des eaux pluviales de Saint Victor Malescours sera soumis à enquête publique et annexé au 

Plan Local d’Urbanisme. Il deviendra alors un document opposable aux tiers. La carte du zonage des eaux 

pluviales est dessinée de manière cohérente avec les limites de zones de ce PLU. Elle concerne toute la 

commune de Saint Victor Malescours. 

Le respect des règles du PLU et du zonage des eaux pluviales devra être vérifié lors de l’instruction des 

permis de construire par la commune de Saint Victor Malescours. 
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Cette approche est menée sur la base des recommandations du Memento technique 2017 de l’ASTEE 

(Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement). Les hypothèses de base du calcul 

sont les suivantes : 

La parcelle a une surface totale de 600 m2. Le débit d’eaux pluviales ruisselé est calculé sur la base de 

cette surface (car inférieure à 1 ha) et non pas sur la totalité du bassin versant intercepté. 

Les surfaces imperméables (toitures, cours, terrasses, allées goudronnées) représentent 50 % de cette 

surface totale soit 300 m2 

La surface d’infiltration est de 20 m2 

La pluie considérée a une période de retour de 10 ans (les coefficients de Montana sont ceux d’une pluie 

d’une durée comprise entre 6 minutes et 2 heures et enregistrée à la station Météo-France de Saint 

Etienne, soit a = 8.694 et b = 0.688). 

 

Le débit de fuite de l’ouvrage de stockage est déterminé à partir du débit d’infiltration dans le sol. La 

perméabilité des sols étant susceptible de varier dans le temps et dans l’espace, il est préconisé de diviser 

par 2 le débit d’infiltration pour obtenir le débit de fuite de l’ouvrage de stockage. 

 

 

Qinfiltration : débit d’infiltration en m3/s 

K : perméabilité du sol en m/s (déterminé avec l’étude de sol) 

Sinfiltration : surface d’infiltration en m2 

 

Le volume de stockage à prévoir est quant à lui calculé d’après la méthode des pluies telle que décrite 

dans le Memento technique 2017. Les résultats obtenus figurent dans le tableau suivant. 

 

Coefficient de 

perméabilité (m/s) 

Débit d’infiltration 

(l/s) 

Volume de 

stockage (m3) 

Volume de 

stockage/surface 

imperméable (l/m2) 

5.10-4 5 2.34 7.8 

4.10-4 4 2.71 9.0 

3.10-4 3 3.27 11 

2.10-4 2 4.27 14 

10-4 1 6.75 22 

ANNEXE 1 : APPROCHE DE DIMENSIONNEMENT DE STOCKAGE 

ET DES DISPOSITIFS A LA PARCELLE 
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9.10-5 0.9 7.23 24 

8.10-5 0.8 7.81 26 

7.10-5 0.7 8.53 28 

6.10-5 0.6 9.44 31 

5.10-5 0.5 106 35 

4.10-5 0.4 12.3 41 

3.10-5 0.3 14.9 50 

2.10-5 0.2 19.5 65 

10-5 0.1 30.7 102 

5.10-6 0.05 48.5 162 

10-6 0.01 140 466 

10-7 0.001 637 2123 

 

La lecture du tableau se fera de la manière suivante : 

Si la perméabilité est égale à 4.10-5 m/s, le stockage à mettre en place sera dimensionné sur la base de 41 

l/m2 de surface imperméable. 

Si la perméabilité est par exemple égale à 4,2.10-5 ou 4,6 10-5 m/s, le stockage à mettre en place sera 

dimensionné sur la base de 41 l/m2 de surface imperméable, c'est-à-dire que la valeur est arrondie à 

l’unité inférieure. 

Pour toute perméabilité supérieure ou égale à 5.10-4 m/s, un stockage minimal de 8 l/m2 de surface 

imperméable sera demandé. 
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L’ensemble des documents suivants sont des extraits des fiches techniques élaborées par le GRAIE  

 

(Groupe de Recherche Rhône-Alpes sur les Infrastructures et l’Eau). 

GRAIE 

Domaine scientifique de la Doua 66 Boulevard Niels-Bohr 

BP 2132 

69603 Villeurbanne Cedex 

Site Internet : http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/PlaqTA.pdf 

ANNEXE 2 : LES TECHNIQUES DE GESTION ALTERNATIVES DES 

EAUX PLUVIALES 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/PlaqTA.pdf
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